
 
 
 

2026 
 TAUX DE COTISATIONS 

ET 

 TARIFS DES PRESTATIONS 
du Centre de Gestion du Finistère 

adoptés par le Conseil d’Administration le 27/11/2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tarifs et taux de cotisations applicables au 1er janvier 2026 

Le tarif appliqué sur les devis, conventions ou factures est celui en vigueur au moment 
de l’établissement des propositions financières. 

 
 
 
 
 
 
 

 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

Tarifs horaires de référence (*) 

Niveau de l'intervention Tarif horaire 

Niveau 1 - Tarif horaire - Activité courante 77,00 € 

Niveau 2 - Tarif horaire - Expertise 118,00 € 

 
(*) Les tarifs horaires et jours de la prestation varient selon l’envergure et le degré 
d’expertise nécessaires à la réalisation de votre projet. 

Pour 2026, les taux de cotisations ont évolué, à savoir : 

Taux de cotisation obligatoire : 0.80 % 
 
Taux de cotisation additionnelle : 0.36 % 

 
Taux de contribution des collectivités non affiliées au financement du socle 
commun : 0.12 % 
 

Taux de cotisation convention santé : 0.40 %  

Taux de cotisation santé des collectivités non affiliées : 0.33 % 

Taux de cotisation 



Rémunération SIRH 
Nature de l'intervention Tarifs 

Paie publique 
Etablissement de la paie 

Collectivité affiliée - Bulletin 5,80 € 
Collectivité non affiliée - 
Bulletin 

15,80 € 

Création du fichier de base agent (collectivité affiliée ou non 
affiliée) 

28,70 € 

SOS Paie 
Etablissement de la paie - 
Bulletin de salaire 

Collectivité affiliée - Bulletin 12,50 € 
Collectivité non affiliée - Bulletin 15,80 € 

Allocations 
chômage 

* Stagiaire ou titulaire - Dossier (sur devis pour tenir compte du 
tarif du sous-traitant au moment de la sollicitation) 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 

** Non titulaire - Dossier (sur devis pour tenir compte du tarif 
du sous-traitant au moment de la sollicitation) 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 
Frais de gestion et de suivi - Dossier -   
Pourcentage applicable au tarif du sous-traitant 

+ 10,00 % 

SIRH Full Web 

Abonnement annuel agent 
Agents permanents 25,70 € 

Elus et agents non permanents 20,70 € 

Assistance à la migration 

Reprise des historiques de 
données par CDG - Heure 77,00 € 

Reprise des historiques de 
données par prestataire - Jour 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 

Reprise d'autres données - Jour 
Refacturation du prix 

appliqué par le 
sous-traitant 

Assistance au démarrage - 
Intervention de base 

12 000,00 € 

Assistance au démarrage - 
Intervention spécifique CDG - 
Heure 

77,00 € 

Assistance au démarrage - 
Intervention spécifique 
prestataire - Jour 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 
Assistance en ligne - Accompagnement nouvel utilisateur - 
Heure 

77,00 € 

Développement spécifique - Jour 
(Montant mutualisé entre collectivités) 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 
Assistance utilisateur - Accompagnement spécifique par CDG 
- Heure 

77,00 € 

Assistance utilisateur - Accompagnement spécifique par 
prestataire - Jour 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 
Formation des utilisateurs par CDG - Jour 
(Montant mutualisé entre collectivités) 

577,50 € 

Formation des utilisateurs par prestataire - Jour 
(Montant mutualisé entre collectivités) 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 

Hébergement mutualisé 
Tarif annuel par bulletin 
(emploi permanent) 

1,50 € 

Hébergement dédié 

Sur devis -  
Prix déterminé selon les 
besoins exprimés par la 

collectivité 



Suivi social et paie 
des salariés de 
droit privé 

*** Création d'un établissement jusqu’à 20 salariés (/n° SIRET) 
Refacturation du prix 

appliqué par le 
sous-traitant 

**** Création d'un établissement au-delà de 21 salariés (/n° 
SIRET) 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 

Paramétrage d'un établissement (/n° SIRET) 605,00 € 
Forfait 

Etablissement de la paie - 
Bulletin de salaire 

Collectivités Région Bretagne 23,40 € 
Collectivités hors Bretagne 28,50 € 

Création du profil salarié 28,00 € 

Gestion administrative départ du salarié 28,00 € 

Accompagnement et 
assistance 

Forfait mensuel par 
établissement (/n° SIRET) 

25,00 € 

Accompagnement social - Heure 77,00 € 

 
Conseil et assistance juridique - Heure 

77,00 € 

Refacturation du prix 
appliqué par le 

sous-traitant 
Simulation de bulletin de salaire (au-delà de 1 par mois) - Heure 77,00 € 
Autres formalités et déclarations administratives 
(déclarations fiscales et sociales) - Heure 77,00 € 

Paie et suivi des agents 
relevant de l’ENIM 

Paie, suivi des salariés… 
Refacturation du prix 

appliqué par le 
sous-traitant 

Frais de gestion - Mois 77,00 € 

 

Reprise de bulletin mois antérieur (nécessité obligation DSN) – 
Tarif unique 

18,00 € 

Les tarifs du sous-traitant SIRH FULL WEB pourront évoluer à minima selon la formule de révision de prix 
applicable au marché – Base indice Syntec ou modification de tarif décidée par le CDG et faisant l’objet d’un 
avenant. 
 
* Pour information le tarif appliqué par le sous-traitant en 2025, était de 370,00 € TTC. 
** Pour information le tarif appliqué par le sous-traitant en 2025, était de 530,00 € TTC. 
*** Pour information le tarif appliqué par le sous-traitant en 2025, était de 144,00 € TTC. 
**** Pour information le tarif appliqué par le sous-traitant en 2025, était de 360,00 € TTC. 
 

 
Qualité de vie au travail 

Nature de l'intervention Tarifs 

Santé au travail 

Surveillance 
médicale 

Etablissement public hors FPT - Agent 116,00 € 

Collectivités locales et organismes affiliés au 
Centre de Gestion ou adhérents au socle 
commun - Taux cotisation 

0,40 % 

Cotisation spécifique : Brest Métropole et Ville de 
Brest, Quimper Bretagne Occidentale et son 
CIAS, Ville de Quimper et son CCAS 

 
0,33 % 

Absence à une consultation/entretien : sauf si elle est signalée 48h 
à l’avance ou justifiée par un motif légitime (modification de libellé) 

50,00 € 

Document unique - Heure 77,00 € 

ACFI - Heure 77,00 € 

Ergonomie et métrologie (mesures des ambiances physiques au travail) - Heure 77,00 € 

 
 



 
Assurance statutaire 

Frais de gestion basés sur la 
masse salariale assurée et  
déclarée chaque année à 
l’assureur. 
 
Assiette de cotisation : 

• TBI 
• NBI 
• CTI 

 
Eléments au choix de la 
collectivité : 

• SFT 
• Indemnités de 

résidence 
• Indemnités accessoires 
• Charges patronales 

Agents CNRACL 

Couverture de plus de deux risques 

Taux de base 0,35 % de la masse salariale assurée 

Collectivité avec Document unique à jour 0,30 % de la masse salariale assurée 

Couverture d’un ou deux risques 

0,07 % de la masse salariale assurée 

Agents IRCANTEC 

0,06 % de la masse salariale assurée 

 
 
 
 
 

Conseil juridique 
Nature de l'intervention Tarifs 

Conseil juridique 

Mise à disposition de modèles, relectures d’actes, conseils de 1er niveau 
- Heure 

77,00 € 

Relecture d’actes, analyse de situation, recherche des sources du 
droit applicable en fonction des scénarios, analyse du risque, conseil 
experts, retour à la collectivité - Heure 

118,00 € 

Conseil en 
protection des 
données et 
cybersécurité 

Délégué à la Protection des 
Données (DPD) externalisé au 
Centre de Gestion et 
accompagnement 
cybersécurité 
(selon la strate de population) 

Syndicats  

Syndicat < 15 agents 900,00 € 

Syndicat < 50 agents 2 500,00 € 

Syndicat + de 50 agents 3 000,00 € 

Offices de tourisme  

1 seul établissement 600,00 € 

Plusieurs établissements 900,00 € 

CCAS  

CCAS simple 360,00 € 

CCAS + 1 EHPAD 2 580,00 € 

CCAS et plus d’1 EHPAD 4 500,00 € 

Communes (hors CCAS)  

1 – 500 habitants - Forfait 900,00 € 

501 – 1 000 habitants - Forfait 1 320,00 € 

1 001 – 2 000 habitants - Forfait 1 860,00 € 

2 001 – 5 000 habitants - Forfait 2 580,00 € 

5 001 – 10 000 habitants - Forfait 3 630,00 € 

Intercommunalités  

Moins de 10 000 habitants - Forfait 3 630,00 € 

10 000 habitants et plus - Forfait 6 300,00 € 

30 000 habitants et plus - Forfait 7 200,00 € 

40 000 habitants et plus - Forfait 8 400,00 € 



Collectivités > 10 000 habitants et 
autres établissements 

 

Sur devis - Heure 77,00 € 

Collectivités hors Finistère  

Communes 4 500,00 € 

Délégué à la Protection des Données mutualisé au niveau de l'EPCI et 
externalisé au Centre de Gestion et accompagnement cybersécurité 

-20 % sur le 
montant total 
pour chaque 
commune + 

EPCI 

Médiation 

Médiation préalable obligatoire 
Forfait – 8h 500,00 € 

Heure supplémentaire 77,00 € 

Médiation à l’initiative du juge - Heure 77,00 € 

Médiation à l’initiative des parties - Heure 77,00 € 

Les tarifs RGPD feront l’objet d’une révision de prix selon la formule de révision applicable dans les conventions 
triennales - Base indice Syntec. 
 
 
 
 

Evolution professionnelle 
Nature de l'intervention Tarifs 

Conseil en mobilité professionnelle 

Entretiens individuels avec l’agent, travail de 
préparation, rédaction synthèse + suivi - Heure 

77,00 € 

Entretien bilan (collectivité) – En visioconférence -
Demi-journée 288,75 € 

Forfait tests et questionnaires 210,00 € 

Frais de gestion applicable sur le forfait tests  
ci-dessus + 10 % 

Bilan de compétences 

Nombre d’heures d’accompagnement, travail 
de préparation, rédaction synthèse + suivi - Heure 

77,00 € 

Forfait tests et questionnaires 210,00 € 

Frais de gestion applicable sur le forfait tests  
ci-dessus + 10 % 

Financement individuel (convention bipartite) 77,00 € 

 
Bilan professionnel 

Accompagnement de l’agent : entretiens et 
séances de travail avec l’agent, travail de préparation, 
rédaction synthèse + suivi - Heure 

77,00 € 

Entretien de synthèse (tripartite) – Demi- journée 288,75 € 

Forfait tests et questionnaires 210,00 € 

Frais de gestion applicable sur le forfait tests  
ci-dessus 

+ 10 % 

Coaching individuel 
Entretien individuel agent (projet) - Heure 77,00 € 
Entretien individuel manager, projet complexe - 
Heure 118,00 € 

 
Coaching collectif 

Intervention auprès d’un groupe ou d’un 
service, entretien individuel avec l’agent, travail de 
préparation - Heure 

77,00 € 

Intervention en collectif de travail (complexité de la 
situation, taille du groupe…), entretien individuel 
avec le manager - Heure 

118,00 € 



 
 

Consultance 
Nature de l'intervention Tarifs 

Conseil en organisation 

Conduite d’entretiens, analyse et préparation des supports, 
élaboration des outils RH (fiches de postes…) - Heure 

77,00 € 

Réunions, séances de travail avec les élus et/ou les agents - 
Heure 

77,00 € 

Réunion stratégique sur des interventions (ex : comité de 
pilotage, transfert de compétences…), à préciser au cas par cas 
- Heure 

118,00 € 

Accompagnement au 
changement 

Conduite d’entretiens, analyse et préparation des supports et 
outils - Heure 

77,00 € 

Réunions, séances de travail avec les élus et/ou agents - Heure 77,00 € 

Réunions stratégiques sur des interventions (ex : comité de 
pilotage, transfert de compétences…), à préciser au cas par cas 
- Heure 

118,00 € 

Accompagnement 
managérial 

Travail de bureau, préparation et synthèse des séances de 
travail - Heure 

77,00 € 

Réunions, séances de travail avec les élus, encadrants - Heure 77,00 € 

Accompagnement managérial de cadres dirigeants de 
grosses collectivités (ex : DGS d’EPCI), à préciser au cas par cas 
- Heure 

118,00 € 

Engagement triennal 

Strate Coût sur 3 ans Forfait annuel (€) 
Volume 

accompagnement 
(Nb jours/3ans) 

Moins de 3 500 
habitants 

6 000,00 € 2 000,00 € 11 jours 

De 3 500 à 5 000 
habitants 

10 500,00 € 3 500,00 € 19 jours 

De 5 000 à 10 000 
habitants 

15 000,00 € 5 000,00 € 26 jours 

Plus de 10 000 
habitants 

 Sur devis A définir selon 
périmètre et enjeux 

 
 
 

Archivage 
Nature de l'intervention Tarifs 

Archivage - Heure 54,00 € 

Récolement des archives - Forfait - Jour 370,00 € 

Les tarifs de l’archivage feront l’objet d’une révision de prix selon la formule de calcul utilisée dans la convention 
triennale - Base indice Syntec. L’indice Syntec ne sera pas appliqué si le tarif n’évolue pas. 

 
  



 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

*Révision du tarif horaire en cours d’année : les tarifs horaires pourront être révisés en cours d’année dans la limite 
des changements réglementaires sur la période (revalorisations indiciaires, valeur du point d’indice, attribution 
de points d’indices majorés, charges patronales…). 
Abattement de 10 % sur une mission qui fait suite à l’accueil d’un stagiaire du CDG29, dans l’année qui suit 
l’accueil en stage. 

 

 
Outils et tests 

Nature de l'intervention Tarifs 

Aptitudes managériales - Par personne 50,00 € 

Evaluation des comportements en situation professionnelle - Par personne 85,00 € 

Aptitudes intellectuelles - Par personne 130,00 € 

Potentiel et ressources cognitivo-comportementales - Par personne 135,00 € 

Intelligence émotionnelle - Par personne 52,00 € 

Evaluation du stress - Par personne 44,00 € 

Fonctionnement collectif - Par personne 450,00 € 

Outils accompagnement évolution professionnelle - Par personne 210,00 € 

Frais de gestion applicable sur le coût de chaque test énuméré ci-dessus + 10 % 

Enquête risques psychosociaux Sur devis 

Enquête qualité de vie au travail (questionnaire) 
Refacturation du 
prix appliqué par 

le sous-traitant 
 

Accès à l'emploi 
Nature de l'intervention Tarifs 

Intérim* 

Activité courante et spécialisée - Heure 25,35 € 

Gestion courante - Heure 25,70 € 

Gestion spécialisée - Heure 26,00 € 

Technicité et encadrement - Heure 27,70 € 

Expertise et direction - Heure 35,00 € 

Secrétaire général volant - Heure 40,00 € 

Abattement sur le  
tarif horaire 

Pour une mission de plus de 6 mois ou 
agent proposé par la collectivité 

- 5 % 

Suite à l'accueil d'un stagiaire en 
formation, valable 1 an sur une des 
missions au choix de la collectivité 

- 10 % 

Majoration sur le  
tarif horaire 

Heures supplémentaires, dimanches, 
jours fériés, nuits 

+ 10 % 

Gestion administrative et 
financière des contrats 
(GAFC) 

Salaire brut chargé majoré 
des frais de gestion (% sur 
salaire brut chargé) 

Contrat de moins de 3 mois + 10 % 

A partir du 1er jour du 4ème mois de 
contrat (initial ou renouvellement, 
conclu à partir du 01/01/2021) 

 
+ 9 % 



Gestion des ressources humaines 
Nature de l'intervention Tarifs 

Diagnostic des pratiques RH - Heure 77,00 € 

Retraite (instruction et entretien individuel agent) - Heure 77,00 € 

Mise à jour du compte CIR (Compte individuel Retraite) - Heure 77,00 € 
Financement APR complémentaire (hors financement CNRACL) - Heure 77,00 € 

Accompagnement opérationnel en 
gestion des RH 

Réalisation du dossier - Heure 77,00 € 

Réunions avec les décideurs de la collectivité 
(élus/DGS/DRH) - Heure 

77,00 € 

Enquête administrative Enquête, entretiens, rédaction du rapport - Heure 118,00 € 

Rupture conventionnelle 
Suivi de dossier - Heure 77,00 € 

Négociation - Heure 118,00 € 

Décharge de fonctions 
Suivi de dossier - Heure 77,00 € 

Négociation - Heure 115,00 € 

Conseil en recrutement 

Définition du profil de poste, analyse des 
candidatures, jury et pré-sélection, poste sans 
encadrement - Heure 

77,00 € 

Jury, réunion de pré-sélection encadrants - Heure 118,00 € 

Recrutement de cadres dirigeants de grosses 
collectivités (ex : DGS d’EPCI) – A préciser au cas 
par cas - Heure 

118,00 € 

GPEEC – Engagement triennal  

Collectivités de moins de 50 ans – Forfait annuel 
de la 1ère année comprenant : 

• Formation - ½ journée 
• Accompagnement méthodologique à 

l’intégration des données – 4 heures 
• Assistance technique – Forfait 4 heures 
• Réunions de suivi – 2 x 2 heures 

1 870,00 € 
(forfait) 

Collectivités de 50 agents à moins de 150 agents – 
Forfait annuel de la 1ère année comprenant : 

• Formation - ½ journée 
• Accompagnement méthodologique à 

l’intégration des données – 1 journée 
• Assistance technique – Forfait 4 heures 
• Réunions de suivi – 2 x 2 heures 

2 285,00 € 
(forfait) 

Collectivités de 150 agents à 350 agents – Forfait 
annuel de la 1ère année comprenant : 

• Formation - ½ journée 
• Accompagnement méthodologique à 

l’intégration des données – 2 journées 
• Assistance technique – Forfait 4 heures 
• Réunions de suivi – 3 x 2 heures 

3 410,00 € 
(forfait) 



Collectivités de plus de 350 agents – Forfait 
annuel de la 1ère année comprenant : 

• Formation - ½ journée 
• Accompagnement méthodologique à 

l’intégration des données – 3 journées 
• Assistance technique – 1 journée 
• Réunions de suivi – 4 x 2 heures 

4 950,00 € 
(forfait) 

Assistance technique 
pour les 2 années 
suivantes – Forfait 
annuel 

Collectivités de moins 
de 350 agents 

475,00 € 
(annuel) 

Tarification des 
demandes particulières 
– Sur devis 

Collectivités de plus de 
350 agents 

890,00 € 
(annuel) 

Tarification des demandes particulières – Sur 
devis 

118 €/heure 

 
  



 
Location de salles 

 

Nature de la prestation Tarifs 
Frais de gestion Forfait par réservation 10,00 € 

Les Glénans – 3 salles 

Journée 400,00 € 

1/2 journée 260,00 € 

Heure 51,00 € 

Heure supplémentaire 81,00 € 

Les Glénans - 2 salles 

Journée 336,00 € 

1/2 journée 218,00 € 

Heure 42,00 € 

Heure supplémentaire 68,00 € 

1 salle au choix : 
• Enez Pen-Fret 
• Enez Denved 

 

Journée 184,00 € 

1/2 journée 120,00 € 

Heure 23,00 € 

Heure supplémentaire 38,00 € 

Enez Sant Nikolas 

Journée 184,00 € 

1/2 journée 120,00 € 

Heure 22,00 € 

Heure supplémentaire 36,00 € 

Enez Eusa 

Journée 242,00 € 

1/2 journée 158,00 € 

Heure 30,00€ 

Heure supplémentaire 49,00€ 

Enez Sun 

Journée 137,00 € 

1/2 journée 89,00 € 

Heure 17,00€ 

Heure supplémentaire 29,00€ 

Amphithéâtre René Fily 

Journée 1 600,00 € 

1/2 journée 900,00 € 

Heure supplémentaire 281,00€ 

Espace A et local traiteur 115,50 € 

Espace A, local traiteur et rdc espace C 263,00 € 

Espace A, local traiteur, rdc et mezzanine espace C 325,50 € 

Hall secondaire 115,50 € 



Visioconférence 1/2 journée 84,00 € 

Collations 
Boissons - Par personne 2,50 € 
Gâteaux - Par personne 1,00 € 
Viennoiseries Prix coûtant 

Installation traiteur Forfait 31,50 € 

Prestation exceptionnelle de nettoyage de l’amphithéâtre 180,00 € 

Prestation exceptionnelle de nettoyage de l’accueil 90,00 € 

Prestation exceptionnelle de nettoyage de l’accueil, du hall A et du local traiteur 150,00 € 

Prestation exceptionnelle de shampouinage des moquettes 1 370,00 € 

Majoration locations de salles Sur toutes les salles (inclus amphithéâtre et espaces) 
+ 20% 

le week-end 

Abattement locations de salles 
Sur le tarif des 
locations de salles 
pour : 

Collectivités affiliées et 
collectivités non affiliées 
adhérentes au socle commun 

- 50% 

CNFPT - 25% 
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